	UCL  Université catholique de Louvain
	 EMBED Word.Picture.8  


	Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation
CDD Sciences psychologiques et de l’éducation



Dispositions particulières du 

Règlement doctoral de l’Académique Universitaire Louvain 

pour le domaine doctoral « Sciences psychologiques et de l’éducation »

Des dispositions particulières seront observées pour les points 2.2.3 (Comité d’accompagnement) et 2.4.1 (Consititution du jury) du règlement de l’Académie Universitaire Louvain, lorsque celui-ci s’applique à la CDD Sciences psychologiques et de l’éducation. Ces précisions apparaissent ci-dessous en italique:

2.2. L’admission au doctorat, 

2.2.3. « Comité d’accompagnement »

2.2.3. « Le comité d’accompagnement visé au point 5° ci-dessus est constitué du ou des promoteurs et d’au moins deux autres membres dont un (en principe) n’appartenant pas à l’équipe de recherche du ou des promoteurs. Les membres du comité d’accompagnement doivent être porteurs du titre de docteur obtenu après la soutenance d’une thèse ou faire preuve d’une expertise suffisante ».

1. Le promoteur de thèse doit être membre d’une Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation de l’Académie Universitaire Louvain. Les membres ne répondant pas à ce critère peuvent être co-promoteur en association avec un promoteur répondant au critère précédent, mais pas promoteur unique de thèse.
2. Un seul membre extérieur à l’Académie Universitaire Louvain peut faire partie du comité d’accompagnement.
3. En aucun cas, les Facultés de psychologie et des sciences de l’éducation de l’Académie Universitaire Louvain ne peuvent être représentées minoritairement dans le comité d’accompagnement.
2.3. Conditions particulières de publication 

Pour que le candidat soit proclamé docteur en sciences psychologiques et de l'éducation, il doit avoir publié comme premier auteur un article au moins (ou celui-ci doit avoir été accepté définitivement) dans une revue scientifique dont le comité de rédaction est international, ou, à défaut, avoir une publication jugée équivalente, telle qu'appréciée par le jury de délibération (…). Cet article sera lié aux travaux du doctorat. Il sera joint au dossier du candidat. 

2.4. La constitution d’un jury de thèse et la défense privée, 

2.4.1. « proposition de composition de jury de thèse » Paragraphe 3

« Le jury comprend le ou les promoteurs de la thèse et au moins trois autres membres, dont au moins un membre extérieur à l’Académie, choisis en raison de leurs compétences scientifiques. Les membres du jury doivent être porteurs du titre de docteur obtenu après soutenance d’une thèse ou faire preuve d’une expertise équivalente ».

1. Le jury doit comporter minimum 5 personnes.

2. Les Facultés de Psychologie et des sciences de l’éducation de l’Académie Universitaire Louvain ne peuvent être représentées minoritairement dans le jury définitif de thèse.

3. Parmi les membres du jury définitif de thèse, les porteurs d’un titre de Docteur relevant du domaine des sciences psychologiques et de l’éducation ne peuvent être représentés de manière minoritaire.
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